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C'est quoi l'Udaf en

quelques mots ? L'Union dé‐

partementale des associations

familiales porte la voix des fa‐

milles auprès d'une centaine

d'instances (CAF, CPAM, CCAS,

hôpitaux…). Elle rassemble

129 associations employeurs

de plus de 4 500 salariés dans

le département. Je parle donc

au nom des familles mais aussi

des salariés et des employeurs

qui interviennent dans les

champs du handicap, de l'aide

aux personnes âgées, de la pe‐

tite enfance… Désormais, tous

les services dédiés aux familles

sont très lourdement impactés
par la pénurie de logements

qui ne cesse de s'aggraver en

Haute-Savoie.

La situation n'est pas nou‐

velle… Le foncier est rare et

hors de prix, l'o re de loge‐

ments est très insu isante et

donc très chère. C'est une ten‐

dance lourde qui s'est accen‐

tuée, et qui peut se chi rer. En

dix ans, la distance domicile-

travail a augmenté de 37 %.

On ne peut plus se loger à côté

de son travail. Cela engendre

des bouchons, de la pollution

et de sérieuses répercussions

sur la vie familiale, comme la

disponibilité pour aller cher‐

cher les enfants. Autre

exemple : il faudra bientôt at‐

tendre près de 600 jours en

moyenne pour avoir un loge‐

ment social, contre 550 jours

l'an dernier. En outre, seule‐

ment 5 % de taux de turn-over
signi�e que lorsque l'on entre

dans le logement social, on

n'en sort pas.

Quid des répercussions sur

l'emploi ? Les employeurs du

secteur associatif, du secteur

social en particulier, recrutent

de moins en moins à l'extérieur

du département car ils savent

d'avance qu'il y aura une pro‐

blématique de logement pour

le futur salarié. Donc, la plu‐

part, dans les champs du han‐

dicap, du grand âge, de la ma‐

ladie etc. priorisent des candi‐

datures du département, quitte

à recruter des personnes sous-

quali�ées et/ou sans expé‐
rience. Résultat : on est en

train de perdre en compé‐

tences dans un grand nombre

de services. Ces services

s'appauvrissent d'année en an‐

née et fonctionnent de plus en

plus régulièrement en mode

dégradé.

Des exemples ? Les crèches

recrutent désormais du person‐

nel non diplômé. Les services à

domicile (soins, portage de re‐

pas…) à destination des per‐

sonnes âgées ou handicapées,

sont également très touchés.

En e et, certains salariés de

ces services dorment dans leur

voiture, faute de logements.

C'est choquant et incompré‐

hensible dans un des départe‐

ments les plus riches de

France. Par ailleurs,

700 places d'EHPAD sont

vides, faute de personnel…

Idem pour la psychiatrie. Plus

globalement, il manque entre

650 et 700 in�rmiers et in�r‐

mières, et des centaines

d'aides-soignants dans le dé‐

partement. Si on développait

un accès au logement à des

conditions acceptables, on ré‐
soudrait plus de la moitié des

problématiques de recrute‐

ment.

La situation est-elle prise en

compte par les autorités ?

La plupart des députés et séna‐

teurs de notre département

sont parfaitement mobilisés

et montent dès qu'ils peuvent

au créneau.

Pour autant, ils semblent iso‐

lés. Nous avons le sentiment

que le gouvernement ne prend

pas la mesure de la situation

critique de notre département.

S'il n'y a pas un plan d'urgence
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en faveur du logement, su i‐

samment impactant et impli‐

quant l'ensemble des acteurs,

on court droit à la catastrophe.

Certes, le sujet est complexe et

il n'existe aucune recette mi‐

racle. Toutefois, le moment est

venu d'être audacieux, et peut-

être même de déroger à cer‐

taines lois et textes réglemen‐

taires par exemple. Dans le

cadre de la construction d'un

immeuble, on pourrait prévoir
d'autoriser un étage de plus

pour y faire des logements ; il

serait aussi judicieux de pré‐

voir une quote-part de loge‐

ments dans chaque nouvel éta‐

blissement o rant des services

au public… La construction de

logements sociaux, intermé‐

diaires mais aussi de droit

commun sera la clé de la sortie

de crise.

La Haute-Savoie traverse une

situation inédite en France et

qui doit appeler des réponses

exceptionnelles, à la hauteur
des enjeux pour les familles et

pour l'emploi. q ■

par Nadia Lemaire

« Face à la pénurie de logements : des mesures exceptionnelles ! »
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